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La Constitution suisse et la loi sur la protection des eaux exigent des „débits résiduels  
appropriés“ en aval des prises d‘eau, afin que l‘exploitation hydroélectrique n‘assèche  
pas complètement les cours d‘eau et qu‘un minimum d‘animaux et de plantes  
puissent survivre. Les dispositions relatives aux débits résiduels sont un compromis  
politique qui a fortement favorisé l‘énergie hydraulique. Le Conseil fédéral a jugé  
à juste titre qu‘il s‘agissait d‘un „minimum vital pour les principales biocénoses dépendant  
des cours d‘eau“.

L‘impact des débits résiduels légaux sur la baisse de production d‘une centrale hydroélectrique 
n‘est en moyenne que de 7% et ne s‘applique pleinement qu‘aux nouvelles installations.  
Plus de 20 ans après l‘entrée en vigueur de l’actuelle loi sur la protection des eaux, un grand  
nombre des quelque 3000 km de tronçons soumis aux débits résiduels ont encore un  
débit nettement insuffisant ou sont complètement à sec. L‘énergie hydraulique est certes  
largement exempte d‘émissions, mais sans débits résiduels suffisants, elle détruit la biodiversité  
et la qualité de l‘eau. L‘énergie qui en est tirée ne peut être qualifiée ni de propre ni de 
durable.

Fédération Suisse de Pêche

La clarté des lacs, des rivières et des ruisseaux fait la fierté du château  
d‘eau qu‘est la Suisse. Mais de tous les pays du monde, nous avons  
le quatrième plus grand nombre d‘espèces de poissons éteintes. Près  
des trois quarts des espèces de poissons restantes et autant d‘insectes  
aquatiques figurent sur la liste rouge des espèces menacées.

Sans eau, pas de vie. Depuis des décennies, la FSP  
s‘engage pour des débits résiduels suffisants.

La lutte pour les débits  
résiduels se poursuit
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SFV Kommentar 

Der Kampf ums 
Restwasser geht weiter

Klare Seen, Flüsse und Bäche sind der Stolz des Wasserschlosses Schweiz. 
Aber von allen Ländern weltweit haben wir die vierthöchste Zahl an ausgestorbenen 
Fischarten. Fast drei Viertel der verbleibenden Fischarten und ebenso viele 
Gewässerinsekten stehen auf der Roten Liste der bedrohten Arten.

Die Schweizer Verfassung sowie das Gewässerschutzgesetz verlangen unterhalb von 
Wasserentnahmestellen «angemessene Restwassermengen», so dass die Gewässer 
durch die Wasserkraftnutzung nicht völlig trockengelegt werden und 
ein Minimum an Tieren und Pflanzen überleben kann. Die Restwasservorschriften 
sind ein politischer Kompromiss, der stark zu Gunsten der Wasserkraft ausgefallen 
ist. Der Bundesrat hat sie zu Recht als «Existenzminimum für die wichtigsten vom 
Gewässer abhängigen Lebensgemeinschaften» beurteilt.

Die Auswirkung der gesetzlichen Restwassermengen auf die Minderproduktion eines 
Wasserkraftwerkes beträgt im Schnitt nur gerade 7 Prozent und kommt erst noch nur 
bei neuen Anlagen voll zur Anwendung. Mehr als 20 Jahre nachdem das aktuelle 
Gewässserschutzgesetz in Kraft getreten ist, führen weiterhin viele der rund 3000 km 
Restwasserstrecken immer noch deutlich zu wenig Wasser oder liegen ganz trocken. 
Wasserkraft ist zwar weitgehend emmissionsfrei, doch ohne angemessene 
Restwassermengen zerstört sie die Biodiversität und Wasserqualität. Die daraus 
gewonnene Energie kann weder als sauber noch als nachhaltig bezeichnet werden. 
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Ohne Wasser kein Leben. Seit Jahrzehnten setzt sich der SFV 
für angemessene Restwassermengen ein.



Sans eau, pas de vie. Depuis des décennies, la FSP  
s‘engage pour des débits résiduels suffisants.

La lutte pour les débits  
résiduels se poursuit

« La population et la FSP sont favorables au compromis  
entre protection et utilisation ».

« Sans eau, pas de vie – cela vaut surtout  
pour les débits résiduels ».
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SFV Kommentar 

Der Kampf ums 
Restwasser geht weiter

Die Schweizer Bevölkerung hat das Bestreben für lebendige Gewässer in mehreren 
Abstimmungen unterstützt. Umso unverständlicher sind die immer wiederkehrenden 
Angriffe auf die Restwasserbestimmungen. Diese wurden bereits mehrfach 
zugunsten der Stromproduktion optimiert. Auch nach Konzessionserneuerungen 
fliessen, wenn überhaupt, nur Überlebenswassermengen in den meisten 
Restwasserstrecken. Ein weiteres naturverträgliches Optimierungspotenzial gibt es 
nicht mehr. Anstelle einer Reduktion der Restwassermengen bräuchte es darum 
eigentlich eine Erhöhung! Der SFV informiert deshalb über Restwasser – so auch mit 
diesem Faktenblatt.
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«Ohne Wasser kein Leben - das gilt vor allem beim 
Restwasser.»

Roberto Zanetti
Zentralpräsident SFV

«Das Volk sowie der SFV stehen zum Kompromiss zwischen 
Schutz und Nutzung.»

Daniel Jositsch
Designierter Zentralpräsident SFV
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La population suisse a soutenu les efforts en faveur de cours d‘eau vivants lors  
de plusieurs votations. Les attaques récurrentes contre les dispositions relatives  
aux débits résiduels sont d‘autant plus incompréhensibles. Celles-ci ont déjà  
été optimisées à plusieurs reprises en faveur de la production d‘électricité.  
Même après le renouvellement des concessions, seuls des débits de survie s‘écoulent  
dans la plupart des tronçons à débit résiduel, si tant est qu‘ils existent. Il n‘existe  
plus de potentiel d‘optimisation compatible avec la nature. Au lieu d‘une réduction  
des débits résiduels, il faudrait en fait une augmentation ! C‘est pourquoi la FSP 
informe sur les débits résiduels, notamment par le biais de cette fiche d‘information.

Daniel Jositsch
Président central
Fédération Suisse de Pêche FSP

Roberto Zanetti
Président d’honneur
Fédération Suisse de Pêche FSP



Pourquoi a-t-on besoin  
de débits résiduels ? 
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SFV Fische unter Druck

Wieso braucht es 
Restwasser?

Die Schweiz ist reich an Flüssen und Bächen, die sich aufgrund der topografischen 
Beschaffenheit unseres Landes sowie der hohen Niederschlagsmengen für die 
Stromerzeugung aus Wasserkraft eignen. Insgesamt sind es rund 680 Wasserkraft-
werke und 900 Kleinstwasserkraftwerke die zusammen knapp 60% des Schweizer 
Stromverbrauchs decken. Dieser klimaneutrale, vermeintlich «saubere» Strom hat 
aber seine Schattenseite, denn die Wasserkraftanlagen beeinträchtigen in hohem 
Masse den Lebensraum unserer Fische.

Neben den Staumauern, die die Fische am Wandern hindern und die natürliche 
Dynamik der Flüsse auf den Kopf stellen, ist die Entnahme von Wasser für die 
Stromerzeugung eine immense Störung der Ökosysteme. Unterhalb dieser 
Entnahmestellen bleibt den Gewässern schweizweit auf rund 3000 km Länge nur 
eine minimale Menge Wasser, das sogenannte Restwasser.

Durch den Klimawandel wird die Situation in unseren Gewässern zusätzlich 
verschlimmert. Kältebedürftige Arten wie Äsche oder Forelle leiden sehr stark unter 
den zunehmenden Hitzesommern. Fischkrankheiten wie PKD breiten sich verstärkt 
aus. Immer häufigere und intensivere Hitze- und Trockenperioden belasten die 
Lebenssräume im und am Gewässer und sind eine zunehmende Herausforderung für 
die Landwirtschaft. Umso wichtiger ist die kühlende und grundwasserspeisende 
Funktion unserer Gewässer. Sie müssen dringend klimafit gemacht werden. Dazu 
gehören vor allem auch entsprechende Restwassermengen.
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Restwasser lässt Fische leben, speist das Grundwasser, schützt 
die Artenvielfalt, wertet Landschaften auf, nährt Flussauen, 
hält Gewässerökosysteme im Gleichgewicht und gewährleistet 
die Bewässerung für die Landwirtschaft.

La Suisse est riche en rivières et en ruisseaux qui, en raison de la topographie de notre pays  
et des précipitations élevées, se prêtent à la production d‘électricité à partir de l‘énergie  
hydraulique. Au total, quelque 680 centrales hydroélectriques et 900 microcentrales hydrauliques 
couvrent près de 60% de la consommation d‘électricité en Suisse. Cette électricité neutre  
pour le climat et prétendument „propre“ a cependant son revers de la médaille, car les installations 
hydroélectriques nuisent fortement à l‘habitat de nos poissons.

Outre les barrages qui empêchent les poissons de migrer et bouleversent la dynamique  
naturelle des rivières, le prélèvement d‘eau pour la production d‘électricité constitue une  
immense perturbation des écosystèmes. En aval de ces points de prélèvement, il ne  
reste aux cours d‘eau de toute la Suisse, sur environ 3000 km, qu‘une quantité minimale 
d‘eau, appelée débit résiduel.

Fédération Suisse de Pêche – Les poissons sous pression
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Restwasser lässt Fische leben, speist das Grundwasser, schützt 
die Artenvielfalt, wertet Landschaften auf, nährt Flussauen, 
hält Gewässerökosysteme im Gleichgewicht und gewährleistet 
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Les débits résiduels permettent aux poissons  
de vivre, alimentent les nappes phréatiques,  
protègent la biodiversité, valorisent les paysages,  
nourrissent les zones alluviales des rivières,  
maintiennent l‘équilibre des écosystèmes aquatiques  
et assurent l‘irrigation pour l‘agriculture.
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Le changement climatique aggrave encore la situation de nos cours d‘eau. Les espèces  
qui sont inféodées aux eaux froides, comme l‘ombre commun ou la truite de rivière, souffrent 
énormément de l‘augmentation des étés caniculaires. Les maladies des poissons comme 
la MRP se propagent encore davantage. Des périodes de chaleur et de sécheresse de plus en  
plus fréquentes et intenses pèsent sur les espaces vitaux dans et autour des cours d‘eau  
et constituent un défi croissant pour l‘agriculture. La fonction de refroidissement et d‘alimentation 
en eau souterraine de nos cours d‘eau est d‘autant plus importante. Il est urgent de les préparer  
au changement climatique. Cela implique avant tout des débits résiduels adéquats.

Fédération Suisse de Pêche – Les poissons sous pression



Quel est l‘impact des débits 
résiduels sur l‘écosystème ? 
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SFV Ohne Wasser kein Leben

Wieso braucht es 
Restwasser?

Unsere Bäche und Flüsse beherbergen eine riesige Artenvielfalt und bilden die 

den direkt anliegenden Gewässerräumen vor. Ohne genügend Wasser können sie 
ihre Funktionen als Lebensraum, Landschaftselement und Grundwasserspender nicht 
erfüllen.
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Fédération Suisse de Pêche – Sans eau, pas de vie

Nos ruisseaux et rivières abritent une grande diversité d‘espèces et constituent la base vitale  
de nombreuses espèces animales et végétales menacées : plus de 80% des 45 000 espèces  
animales et végétales connues en Suisse se trouvent dans les cours d‘eau et les espaces  
aquatiques qui les bordent directement. Sans eau en quantité suffisante, ils ne peuvent pas  
remplir leurs fonctions d‘habitat, d‘élément paysager et d‘alimentation des nappes phréatiques.

Débit résiduel exemplaire

Sont fréquents Sont rares

Sont absents Alimentation de la nappe phréatique

Trop peu ou pas de débit résiduel



Quel est l‘impact des débits 
résiduels sur l‘écosystème ? 

Quelles sont les disposi- 
tions applicables en matière 
de débits résiduels ?
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SFV Zu knapp bemessen

Welche Restwasser-
bestimmungen gelten?

Die geltenden Restwasserbestimmungen basieren auf wissenschaftlichen 
Erkenntnissen und sind so gestaltet, dass gemäss Bundesrat «die ökologischen 
Funktionen der Gewässer gerade noch so gewährleistet werden». Das heisst in der 
Praxis, dass die Kraftwerke 88-94 Prozent des Wassers entnehmen dürfen und für die 
Natur gerade noch 6-12 Prozent übrigbleiben.

Der biologische und damit auch der fischereiliche Wert von Restwasserstrecken ist 
also bereits heute stark eingeschränkt. Verschiedene Untersuchungen und neue 
Erkenntnisse der Forschung bestätigen, dass die heutigen Gesetzesbestimmungen 
für Tiere und Pflanzen ein absolutes Minimum darstellen und – angesichts der 
Biodiversitätskrise und des Klimawandels – dringend erweitert werden müssten.

Die Schweizer Restwasserbestimmungen zählen zu den tiefsten in ganz Europa. Nur 
bei einer besonders vorbildlichen Anwendung kann ein «guter ökologischer Zustand», 
so wie ihn die Europäische Union für ihre Gewässer vorschreibt, sichergestellt 
werden. Dies verdeutlichen laufende Verhandlungen zur Konzessionserneuerung des 
Kraftwerks La Goule am Doubs. Frankreich fordert hier deutlich höhere 
Restwassermengen als die Schweiz. 
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6-12%

Fédération Suisse de Pêche – Trop limités

Les dispositions en vigueur sur les débits résiduels se basent sur des connaissances scientifiques 
et sont conçues de manière à ce que, selon le Conseil fédéral, „les fonctions écologiques des  
cours d‘eau soient tout juste garanties“. En pratique, cela signifie que les centrales électriques  
peuvent prélever 88 à 94% de l‘eau et qu‘il ne reste que 6 à 12% pour la nature.

La valeur biologique et donc piscicole des tronçons à débit résiduel est donc déjà fortement 
limitée aujourd‘hui. Différentes études et les nouvelles connaissances acquises par la recherche 
confirment que les dispositions légales actuelles concernant la faune et la flore représentent  
un minimum absolu et qu‘elles devraient être étendues de toute urgence, compte tenu de la crise 
de la biodiversité et du changement climatique.

Les dispositions suisses relatives aux débits résiduels sont parmi les plus basses d‘Europe. Seule 
une application particulièrement exemplaire permet de garantir un „bon état écologique“ tel  
que l‘Union européenne le prescrit pour ses eaux. C‘est ce qu‘illustrent les négociations en cours 
pour le renouvellement de la concession de la centrale de La Goule sur le Doubs. La France exige 
ici des débits résiduels nettement plus élevés que la Suisse.



Pourquoi y a-t-il trop peu  
de débits résiduels ?
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Fédération Suisse de Pêche – Un combat qui dure depuis plus de 50 ans

Les débits résiduels sont inscrits dans la Constitution depuis bientôt un demi- 
siècle et la population suisse les a confirmés à plusieurs reprises. Malgré cela,  
les débits résiduels de nombreuses centrales sont encore insuffisants aujourd‘hui.  
Des débits résiduels adéquats n‘entrent en vigueur qu‘au moment du  
renouvellement des concessions ; jusque-là, seules de faibles dispositions  
d‘assainissement s‘appliquent.

1984 
Dépôt de l‘initiative populaire „Sauvons nos eaux“.

1910

1945

De 1910 à 1945, l‘énergie  
hydraulique suisse  
a pris son essor. 

1992 
Acceptation de la loi sur la protection des eaux  
avec 66% de voix favorables.

1997 
Le délai pour la remise des rapports sur  
l‘assainissement des débits résiduels par les cantons  
arrive à échéance. Seuls sept cantons respectent  
ce délai.

2006 
Lancement de l‘initiative populaire  
« Eaux vivantes » de la Fédération  
Suisse de Pêche FSP.

1975 
Inscription dans la Constitution de débits résiduels adéquats.

2019 & 2020 
Confirmation des dispositions relatives aux débits résiduels par le Conseil  
des États et le Conseil national en réponse à l‘initiative cantonale „Pour  
un assouplissement de la loi fédérale sur la protection des eaux“.

2021 
La déclaration commune de la table ronde sur l‘énergie hydraulique stipule  
que les dispositions de protection existantes doivent être respectées et appliquées.  
Cela vaut également pour la garantie de débits résiduels adéquats conformément 
aux articles 31 à 33 de la LEaux.

2023
Les débits résiduels sont à nouveau confirmés dans les débats du Conseil sur la loi  
fédérale sur la sécurité de l‘approvisionnement en électricité produite à partir d‘énergies  
renouvelables (acte modificateur unique). Il est expressément renoncé à une réduction  
des débits résiduels pour atteindre les objectifs de production.

De 1945 à 1970 : période de la plus 
forte croissance de l‘énergie  
hydraulique suisse. Les effets négatifs  
des cours d‘eau asséchés  
sur les populations de poissons  
deviennent évidents.

2011 
Révision partielle de la  
loi sur la protection des  
eaux sur la base du  
contre-projet à l‘initiative  
populaire „Eaux vivantes“. 
De nouvelles  
exceptions  
conduisent à un  
affaiblissement des  
dispositions relatives  
aux débits résiduels.

2050
2024
De nombreux cours d‘eau sont toujours en mauvais état. De nombreux tronçons à débit  
résiduel sont encore complètement à sec. Le réchauffement climatique, qui s‘accompagne  
d‘étés caniculaires, accélère encore la pression sur nos poissons.

Entre 2035 et 2050, la plupart des concessions de droit d‘eau en cours arriveront à échéance. Ce n‘est qu‘à  
ce moment-là que les dispositions relatives aux débits résiduels seront vraiment appliquées presque partout  
et devraient conduire à une amélioration significative de nos cours d’eau et de leurs populations piscicoles.
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2024
De nombreux cours d‘eau sont toujours en mauvais état. De nombreux tronçons à débit  
résiduel sont encore complètement à sec. Le réchauffement climatique, qui s‘accompagne  
d‘étés caniculaires, accélère encore la pression sur nos poissons.

Pourquoi d‘ailleurs
ces attaques ??
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Fédération Suisse de Pêche – Utiliser l’énergie solaire

SFV Sonnenenergie nutzen

Ist Restwasser relevant 
für die Energiewende?

Weiterhin lassen nicht alle Kraftwerke angemessene Restwassermengen 
in Bach und Fluss, weil für sie noch die alten Konzessionen gelten. Angemessene 
Restwassermengen bei Neukonzessionierungen werden insbesondere ab dem Jahr 
2035 zum Tragen kommen. Für einen raschen und substantiellen Beitrag zu unserer 
Energieversorgungssicherheit in den nächsten Jahren ist eine Lockerung der 
Restwasserbestimmungen daher nicht relevant.

Mit Schreckensszenarien und übertriebenen Annahmen wird versucht, den Einfluss 
der Restwassermengen auf die Produktion überhöht darzustellen. Realistische 
Analysen des Bundesrats haben gezeigt: Das Wasserkraftpotenzial in der Schweiz ist 
bereits heute zu 95 Prozent ausgeschöpft. Bis ins Jahr 2050 ist mit einer Minder-
produktion von nur 1.9 TWh pro Jahr auf Grund der geltenden Restwasser-
bestimmungen zu rechnen. Diese kann zudem mit Effizienzsteigerungen und 
Erweiterungen bei bestehenden Wasserkraftanlagen überkompensiert werden.

Geht es um die Versorgungssicherheit, so liegt das grösste Potenzial im Ausbau der 
Solarenergie sowie in der Reduktion der Stromverschwendung. Das Bundesamt für 
Energie schätzt das ausschöpfbare Solarstrompotenzial nur schon auf Gebäuden in 
der Schweiz auf 67 TWh pro Jahr, was 110 Prozent des Schweizer Stromverbrauchs 
entspricht.

Das Potenzial für zusätzlichen Winterstrom durch Wasserkraft liegt bei den am 
Runden Tisch Wasserkraft beschlossenen Wasserspeicherprojekten. 
Diese Projekte sollen bei minimalen Umweltauswirkungen einen maximalen 
Beitrag zur Steigerung der Stromproduktion im Land leisten.
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Angriffe auf die Restwasserbestimmungen sind Gewinnmaximierungs-

strategien auf Kosten der Natur, die keinen wesentlichen Beitrag für unsere 

Energieversorgungssicherheit leisten.

Les attaques contre les dispositions relatives aux  
débits résiduels sont des stratégies de maximisation  
des profits au détriment de la nature, qui ne  
contribuent pas de manière significative à notre  
sécurité d‘approvisionnement énergétique.

Par ailleurs, toutes les centrales ne laissent pas des débits résiduels adéquats dans  
les ruisseaux et les rivières, car elles sont encore soumises aux anciennes concessions.  
Des débits résiduels adéquats lors de l‘octroi de nouvelles concessions seront  
notamment appliqués à partir de 2035. Un assouplissement des dispositions relatives  
aux débits résiduels n‘est donc pas pertinent pour contribuer rapidement et de  
manière substantielle à notre sécurité d‘approvisionnement énergétique dans les  
années à venir.

Fiche info – Débits résiduels 2024



Quelle est la contribution  
des débits résiduels  
à la transition énergétique ?
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Des scénarios alarmistes et des hypothèses extrêmes sont utilisés pour tenter d‘exagérer 
l‘influence des débits résiduels sur la production. Les analyses réalistes du Conseil fédéral  
l‘ont montré : le potentiel hydroélectrique de la Suisse est aujourd‘hui déjà exploité à 95%.  
D‘ici 2050, il faut s‘attendre à une baisse de production de seulement 1,9 TWh par an en raison  
des dispositions en vigueur sur les débits résiduels. Cette baisse peut en outre être surcompensée 
par des améliorations de l‘efficacité et des extensions des installations hydroélectriques existantes.

En ce qui concerne la sécurité d‘approvisionnement, le plus grand potentiel réside dans le  
développement de l‘énergie solaire et la réduction du gaspillage d‘électricité. L‘Office fédéral  
de l‘énergie estime le potentiel d‘énergie solaire exploitable, ne serait-ce que sur les bâtiments 
en Suisse, à 67 TWh par an, ce qui correspond à 110 pour cent de la consommation d‘électricité du 
pays.

Les projets de stockage de l‘eau décidés lors de la table ronde sur l‘énergie hydraulique  
représentent un potentiel d‘électricité supplémentaire en hiver. Ces projets doivent contribuer  
au maximum à l‘augmentation de la production d‘électricité dans le pays tout en ayant un impact 
minimal sur l‘environnement.

Malheureusement, les différentes formes  
d‘énergie renouvelable sont trop souvent opposées  
les unes aux autres. C‘est une impasse. L‘utilisation  
de l‘eau est largement exploitée. Mais l‘énergie  
solaire a encore un énorme potentiel.

SFV Sonnenenergie nutzen

Ist Restwasser relevant 
für die Energiewende?

Die geltenden Restwasserbestimmungen weiter abzuschwächen, schadet nur 
unseren wertvollen und stark bedrohten Gewässerlebensräumen. Für die 
Energiewende und die Versorgungssicherheit sind solche Lockerungen 
absolut irrelevant. 

Das bestätigt die Erfahrung: Aufgrund einer drohenden Energiemangellage im 
Winter 2022/2023 wurde während fünf Monaten die Restwassermengen von 
einigen Dutzend Grosswasserkraftwerken gesenkt. Für eine Produktion von 
zusätzlichen 26 GWh (gerade 0.04 Prozent der durchschnittlichen Schweizer Jahres-
produktion) wurde durch diese Massnahme die freie Fischwanderung eingeschränkt 
und Laichstätten bzw. Aufzuchtgebiete von Fischen beeinträchtigt sowie ganz grund-
sätzlich die Betroffenheit von seltenen und gefährdeten Lebensräumen inkauf 
genommen, wie das Bundesamt für Umwelt festhält und Fischereiexperten:innen 
und Fischer:innen beobachten konnten. 

Am Runden Tisch Wasserkraft haben sich Bund, Kantone, Wasserwirtschaft,
Umweltorganisationen und der Schweizerische Fischerei-Verband, neben den 15 
Ausbauprojekten, auch darauf geeinigt, dass geltendes Recht konsequent umgesetzt 
werden soll, so auch die geltenden Restwasserbestimmungen und die ökologische 
Sanierung der Wasserkraft (inkl. deren Finanzierung). Dies unterstreicht, dass das 
Einhalten der Restwasserbestimmungen zentral ist für die Nutzung des öffentlichen 
Guts Wasser. Nun gilt es Wort zu halten. 
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Sans débit  
résiduel, on  
s‘asphyxie !
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Energiewende und die Versorgungssicherheit sind solche Lockerungen 
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Das bestätigt die Erfahrung: Aufgrund einer drohenden Energiemangellage im 
Winter 2022/2023 wurde während fünf Monaten die Restwassermengen von 
einigen Dutzend Grosswasserkraftwerken gesenkt. Für eine Produktion von 
zusätzlichen 26 GWh (gerade 0.04 Prozent der durchschnittlichen Schweizer Jahres-
produktion) wurde durch diese Massnahme die freie Fischwanderung eingeschränkt 
und Laichstätten bzw. Aufzuchtgebiete von Fischen beeinträchtigt sowie ganz grund-
sätzlich die Betroffenheit von seltenen und gefährdeten Lebensräumen inkauf 
genommen, wie das Bundesamt für Umwelt festhält und Fischereiexperten:innen 
und Fischer:innen beobachten konnten. 

Am Runden Tisch Wasserkraft haben sich Bund, Kantone, Wasserwirtschaft,
Umweltorganisationen und der Schweizerische Fischerei-Verband, neben den 15 
Ausbauprojekten, auch darauf geeinigt, dass geltendes Recht konsequent umgesetzt 
werden soll, so auch die geltenden Restwasserbestimmungen und die ökologische 
Sanierung der Wasserkraft (inkl. deren Finanzierung). Dies unterstreicht, dass das 
Einhalten der Restwasserbestimmungen zentral ist für die Nutzung des öffentlichen 
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aquatiques fortement menacés. De tels assouplissements ne sont absolument pas pertinents 
pour la transition énergétique et la sécurité de l‘approvisionnement.

L‘expérience le confirme : en raison d‘une menace de pénurie d‘énergie durant l‘hiver  
2022/2023, les débits résiduels de plusieurs douzaines de grandes centrales hydroélectriques  
ont été réduits pendant cinq mois. Pour une production supplémentaire de 26 GWh  
(à peine 0,04 pour cent de la production annuelle moyenne en Suisse), cette mesure a limité  
la libre migration des poissons, a porté atteinte aux frayères et aux zones de grossissement  
des poissons et a fondamentalement affecté des habitats rares et menacés, comme le constate 
l‘Office fédéral de l‘environnement. Il correspond également aux observations des spécialistes  
de la pêche et des pêcheurs.

Lors de la table ronde sur l‘énergie hydraulique, la Confédération, les cantons, l‘économie  
des eaux, les organisations environnementales et la Fédération Suisse de Pêche se sont mis  
d‘accord, en plus des 15 projets d‘extension, sur le fait que le droit en vigueur doit être appliqué  
de manière conséquente, notamment les dispositions en vigueur sur les débits résiduels et 
l‘assainissement écologique de l‘énergie hydraulique (y compris son financement). Cela souligne 
que le respect des dispositions relatives aux débits résiduels est essentiel pour l‘utilisation du  
bien public qu‘est l‘eau. Il s‘agit maintenant de tenir parole.

Sans débit  
résiduel, on  
s‘asphyxie !

C’est seulement  
temporaire
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Les dispositions relatives aux débits résiduels expliquées en bref

●  Les dispositions relatives aux débits résiduels sont fixées dans la loi sur la protection des eaux (articles 31 à 33). Elles  
n‘entrent en vigueur que lors de l‘octroi de nouvelles concessions ou du renouvellement de concessions existantes.

●  L‘article 31 fixe les débits résiduels, l‘article 32 prévoit les exceptions au respect des débits résiduels pour les exploitants. 
L‘article 33 définit les cas dans lesquels les débits résiduels minimaux doivent être augmentés au profit de l‘environne-
ment.

●  La loi sur la protection des eaux est en vigueur depuis le 1er novembre 1992. Lors de la révision du 1er janvier 2011, des 
exceptions supplémentaires pour le respect des débits résiduels minimaux ont été intégrées en faveur des exploitants de 
centrales.

●  Une concession est normalement prévue pour une durée de 60 à 80 ans. Une grande partie n‘expirera qu‘entre 2030 et 
2050.

●  Pour les centrales hydroélectriques dont la concession est en cours, les conditions écologiques doivent en principe être 
améliorées par des assainissements, pour autant que cela soit économiquement supportable pour les propriétaires  
des centrales (art. 80, al. 1).

●  Si les cours d‘eau font partie d‘habitats figurant dans des inventaires nationaux ou cantonaux, ou s‘il existe un autre  
intérêt prépondérant, d‘autres mesures d‘assainissement peuvent être exigées. Les propriétaires de centrales sont  
indemnisés à cet effet (art. 80, al. 2).

●  Les cantons sont responsables de l‘exécution des dispositions relatives à l‘assainissement. Les mesures d‘assainissement 
selon l‘art. 80 LEaux auraient dû être terminées avant la fin 2012 (art. 81, al. 2).
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